
Quelles sont les obligations de l’employeur luxembourgeois en
matière de santé mentale au travail à la lumière de la directive
européenne sur les conditions de travail ?

Réponse courte

L’employeur luxembourgeois a l’obligation légale d’assurer la protection de la santé mentale des salariés, ce qui

inclut la prévention des risques psychosociaux comme le stress, le harcèlement ou la surcharge de travail. Il doit

procéder à une évaluation régulière de ces risques, informer les salariés des mesures de prévention, associer la

délégation du personnel à la démarche, et mettre en place des actions concrètes telles que des formations, des

dispositifs d’écoute et des procédures de signalement.

L’employeur doit également garantir la transparence sur les conditions de travail (horaires, période d’essai, modalités

de rupture, etc.) conformément à la directive européenne 2019/1152 et à la loi du 23 décembre 2022. Toutes les

démarches de prévention, d’information et de formation doivent être documentées pour assurer la traçabilité et

démontrer le respect des obligations légales.

Définition

La santé mentale au travail correspond à l’état de bien-être psychique et émotionnel des salariés dans le cadre de

leur activité professionnelle. Au Luxembourg, la protection de la santé mentale relève de l’obligation générale de

sécurité et de prévention imposée à l’employeur par le Code du travail. Cette obligation inclut la prévention des

risques psychosociaux, tels que le stress, le harcèlement moral, la surcharge de travail ou l’isolement

professionnel.

La directive européenne 2019/1152, transposée par la loi du 23 décembre 2022, impose une transparence accrue

sur les conditions de travail, ce qui contribue indirectement à la prévention des atteintes à la santé mentale. La

santé mentale est ainsi intégrée dans la notion de santé globale du salarié, au même titre que la santé physique.

Conditions d’exercice

L’employeur doit procéder à une évaluation régulière des risques psychosociaux dans le cadre de l’évaluation

générale des risques prévue à l’article L.312-1 du Code du travail. Cette évaluation porte notamment sur

l’organisation du travail, la charge de travail, les relations hiérarchiques et les conditions d’exécution des tâches.
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Les salariés doivent être informés des mesures de prévention et des dispositifs d’accompagnement existants. La

délégation du personnel et la délégation à la sécurité et à la santé doivent être associées à la démarche de

prévention, conformément aux articles L.414-1 et suivants du Code du travail. Toute atteinte à la santé mentale

résultant de conditions de travail inadaptées peut engager la responsabilité de l’employeur.

Modalités pratiques

L’employeur doit mettre en œuvre des actions concrètes de prévention, telles que des formations à la gestion du

stress, des dispositifs d’écoute, ou l’accès à un service de santé au travail compétent en matière de risques

psychosociaux. Il est nécessaire de prévoir des procédures internes permettant de signaler rapidement toute

situation de harcèlement ou de souffrance psychique.

L’information sur les horaires de travail, la durée des périodes d’essai, les modalités de rupture du contrat et les

conditions de travail doit être claire et accessible, conformément à la directive 2019/1152 et à sa transposition par la

loi du 23 décembre 2022. Ces informations doivent être communiquées via le contrat de travail, le règlement d’ordre

intérieur ou tout autre support accessible aux salariés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser une politique de prévention des risques psychosociaux, incluant des procédures de

signalement et de traitement des situations à risque. L’employeur doit sensibiliser l’encadrement à la détection des

signes de mal-être et à l’accompagnement des salariés en difficulté.

La collaboration avec le service de santé au travail et la délégation du personnel est essentielle pour adapter les

mesures de prévention. Un suivi régulier de l’efficacité des actions mises en place doit être assuré, avec une

réévaluation périodique des risques. Il convient de garantir la confidentialité des démarches engagées par les

salariés et de respecter l’égalité de traitement entre tous les membres du personnel.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.312-1 et suivants (obligation générale de sécurité et d’évaluation des risques)

Articles L.414-1 à L.414-6 (délégation à la sécurité et à la santé)

Article L.245-2 (égalité de traitement)

Article L.121-6 (information sur les conditions de travail)

Loi du 23 décembre 2022 (transposition de la directive 2019/1152 relative à des conditions de travail

transparentes et prévisibles)

Directive 2019/1152/UE du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019

Jurisprudence luxembourgeoise sur la responsabilité de l’employeur en matière de prévention des risques

psychosociaux
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Il est essentiel de documenter systématiquement toutes les actions de prévention, d’information et de formation mises en place afin de

pouvoir démontrer le respect des obligations légales en cas de contrôle ou de contentieux. La traçabilité des démarches et

l’encadrement humain des dispositifs sont des garanties indispensables.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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